
Commune de Labécède-Lauragais

République française

Département de l'Aude

Séance du lundi 27 février 2023
Membres en exercice : 11

Présents : 8

Votants: 9

Pour: 9

Contre: 0

Secrétaire de séance:
Germaine CANDEBAT

Date de la convocation: 20/02/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-sept février l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence de
Jean-François POUZADOUX,

Présents : Christiane ARIBAUD, Germaine CANDEBAT,
Cédric FERRIERE, Laetitia LASSALLE, Florence MARTIN,
Jean-François POUZADOUX, Romuald ROUGE, Clément
ROUX

Représentés:  Flavien VALENSI

Excusés:

Absents:  Stéphane VITALES, Corine WELTMAN

Objet: Adhésion au groupement de commandes pour la réalisation et l'achat de
matériels et travaux liés à la défense incendie - DE_2023_009

Madame la Première Adjointe indique au conseil municipal que la Communauté de Communes
Castelnaudary Lauragais Audois a créé, conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8
du Code de la commande publique, un groupement de commandes pour la passation d’un accord-cadre
pour la réalisation de travaux liés à la défense incendie.

Compte-tenu que la commune a des besoins similaires et dans le but de rationaliser les démarches
administratives liées aux procédures de passation de marchés, Madame/ Monsieur le Maire sollicite le
conseil municipal afin d’adhérer audit groupement de commandes.

Madame la Première Adjointe donne lecture du projet de convention qui définit la constitution et les
modalités de fonctionnement du groupement de commandes et qui désigne la Communauté de
Communes Castelnaudary Lauragais Audois comme coordonnateur dudit groupement.

Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal afin :
- d’adhérer au groupement de commandes pour la passation d’un accord-cadre pour la réalisation de

travaux liés à la défense incendie constitué par la Communauté de Communes Castelnaudary
Lauragais Audois,

- d’approuver le projet de convention ;
- de l’autoriser à signer la convention constitutive du groupement de commandes.

Après en avoir délibéré le conseil municipal :

APPROUVE à l’unanimité l’adhésion de la commune au groupement de commandes pour la passation
d’un accord-cadre pour la réalisation de travaux liés à la défense incendie constitué par la Communauté
de Communes Castelnaudary Lauragais Audois.



APPROUVE à l’unanimité le projet de convention du groupement de commandes.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi
que tous les documents se rapportant à la présente délibération.

Le maire : Jean-Francois POUZADOUX


